
ASSOCIATION LES AMIS DE TALLEYRAND 
 
 
 

 
 
 

 
 

Je veux que pendant des siècles, on continue à discuter sur ce que j'ai été, ce que j'ai pensé, ce que j'ai voulu. 

Siège social : Château de Valençay, 36600 VALENÇAY 
contact@amis-talleyrand.org - www.amis-talleyrand.org 

Association loi 1901 déclarée à la préfecture de l'Indre le 02/03/1999 sous le n°0362004698 - Publication au J.O. du 27/03/1999 nouveau 
n°W362000108 

  
 

                    Assemblée générale 
30 septembre – 1 octobre 2023 

VALENCAY 

* * * 

Fiche INSCRIPTION  (Vf)     

 
NOM ………………………………………… Prénom …………………………………………… 
 
Adresse :        ………………………………………………………………………………………. 
 
Téléphone : ……………………  Courriel: ……………………………………………………… 
                                                               Nota : hébergement alternatif suggéré possible  
                                                                           Etablissement « Aux portes du château » : voir annexe 

    Vendredi 29 septembre : 

 
Hôtel Le Relais du Moulin** à Valençay               
94 rte Nationale  02-54-00-38-00 
Hôtel réservé par nos soins 
 
Chambres sans demi-pension : 
Chambre triple :                       (prix pour trois personnes)      ………...    100,00    €    = ________ 

(taxe séjour/3p  incluse) 

Chambre double:               (prix pour 2 personnes)        ………………    79,40 €    = ________ 
(taxe séjour/2p incluse) 

Chambre single:                       (une personne)    …………………………..   69,60 €    = ________ 
(taxe séjour incluse)                                                
  
Petit-déjeuner: samedi matin (non compris dans prix chambre)  ………    9,00 €/p  x ___pers   = ________ 
 
Demi-pension : 
Chambre triple    (tarif demi-pension/ dîner/petit déj. Sur place): 70,00 €/p  x 3  pers. = ________ 
(Taxe séjour incluse) 

Chambre double (tarif demi-pension / dîner/petit déj. sur place):        72,60 €/p  x 2  pers. = ________ 
(Taxe séjour incluse) 

Chambre single (tarif demi-pension / dîner/petit déj. sur place):   ………….     92,60 € = ________ 
(taxe séjour incluse) 
 

Dîner pour ceux qui ne résident pas à cet hôtel            …………...   27 €/p  x __pers  = ________ 
          et qui désirent participer au dîner (menu fixe, vin et café inclus) 

     

Samedi 30 septembre : 
 
Visite parc du château de la Moustière et son colombier.     nombre pers= ___ 
 
                                                                                                                                                      tourner svp -- 
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Déjeuner hôtel Relais du Moulin  ……                                        27 €/p x ___ pers  = ________ 
(vins – café compris)                             
 

Places théâtre « Le Souper » château Valençay  …………   nombre pers = ___ 
            Offert par l’association 

Dîner de prestige – salle à manger du château/Valençay  (1) ……70 €/p x ____pers = _______   

(boissons, café inclus) 

Participation forfaitaire frais d’organisation  ……………………….        32 €/p x ___pers =  ______ 

(locations ,fleurs, gardiennage, nettoyage, impression, etc.) 

(1) Pour le dîner de prestige, seules les 60  premières personnes inscrites pourront être dans la grande salle à manger 
du château.  Au-delà, les personnes seront placées dans le salon  attenant  à  la salle à manger.            

 
 
Hôtel Le Relais du Moulin** à Valençay 
94 rte Nationale  02-54-00-38-00 
Hôtel réservé par nos soins  
 
(pas de demi-pension car Dîner de gala au Château ce samedi soir) 
 
Chambre triple :                       (prix pour trois personnes)                        100,00 €    = _________ 
(taxe séjour/3p  incluse) 

Chambre double:               (prix pour 2 personnes)                               79,40 €    = _________ 
(taxe séjour/2p incluse) 

Chambre single:                                                                                           69,60 €    = _________ 
(taxe séjour incluse)                                                
  
Petit-déjeuner: (non compris dans prix chambre)                             9,00 €/p    x ___pers   = _________ 
 

   Dimanche 1 octobre : 
 
Déjeuner,  « La Petite Auberge » Bouges le Château (02 54 35 68 73) 
        (boissons et café compris)                                                     30,00 €/p  x  ___  pers.  =________   
 
Visite  château Bouges  (02 54 35 88 26)…………………………  6,50 €/p  x  ___ pers. =_________ 

 
Hôtel Le Relais du Moulin** à Valençay 
94 rte Nationale  02-54-00-38-00 
Hôtel réservé par nos soins 
 
Demi-pension : 
Chambre triple    (tarif demi-pension/ dîner/petit déj. Sur place):  70,00 €/p  x 3  pers. = ________ 
(Taxe séjour incluse) 

Chambre double (tarif demi-pension / dîner/petit déj. sur place): 72,60 €/p  x 2  pers. = ________ 
(Taxe séjour incluse)  

Chambre single (tarif demi-pension / dîner/petit déj. sur place):                       92,60 € = ________ 
(taxe séjour incluse) 

Dîner pour ceux qui ne résident pas à cet hôtel                              27 €/p  x __pers  = ________ 
 et qui désirent participer au dîner (menu fixe, vin et café inclus) 
                                                                             
Chambres sans demi-pension : 
Chambre triple :                       (prix pour trois personnes)                        100,00  €    = ________ 

(taxe séjour/3p  incluse) 
 Tourner svp - 
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Chambre double:               (prix pour 2 personnes)                                79,40 €    = _______    
(taxe séjour/2p incluse) 
Chambre single:                                                                                            69,60 €    = ________ 

(taxe séjour incluse)  
                                               
 Petit-déjeuner: lundi matin (non compris dans prix chambre)                  9,00 €/p  x ___pers   = ________ 
 

 Lundi 2 octobre : 

 
Hôtel Le Relais du Moulin** à Valençay 
94 rte Nationale  02-54-00-38-00 
Hôtel réservé par nos soins 
 
Demi-pension : 
Chambre triple    (tarif demi-pension/ dîner/petit déj. Sur place): 70,00 €/p  x 3  pers. = ________ 
(Taxe séjour incluse) 

Chambre double (tarif demi-pension / dîner/petit déj. sur place): 72,60 €/p  x 2 pers. = ________ 
(Taxe séjour incluse) 

Chambre single (tarif demi-pension / dîner/petit déj. sur place):                      92,60 € = ________ 
(taxe séjour incluse) 

Dîner pour ceux qui ne résident pas à cet hôtel                           27 €/p  x ___ pers  = ________ 
                  et qui désirent participer au dîner (menu fixe, vin et café inclus) 

 
Chambres sans demi-pension : 
           
Chambre triple :                       (prix pour trois personnes)                         100,00 €    = ________ 
(taxe séjour/3p  incluse) 

Chambre double:               (prix pour 2 personnes)                                79,40 €    = ________ 
(taxe séjour/2p incluse) 

Chambre single:                                                                                            69,60 €    = ________ 
(taxe séjour incluse)                                                
  
Petit-déjeuner: mardi matin (non compris dans prix chambre)                  9,00 €/p  x ___pers   = ________ 
 

    Mardi 3 octobre : 
 
Hôtel Le Relais du Moulin** à Valençay 
94 rte Nationale  02-54-00-38-00 
Hôtel réservé par nos soins 
 
Demi-pension : 
Chambre triple    (tarif demi-pension/ dîner/petit déj. Sur place):   70,00 €/p  x 3 pers. = _______ 
(Taxe séjour incluse) 

Chambre double (tarif demi-pension / dîner/petit déj. sur place):   72,60 €/p  x 2 pers. = _______ 
(Taxe séjour incluse)_ 

Chambre single (tarif demi-pension / dîner/petit déj. sur place):                        92,60 € = _______ 
(taxe séjour incluse) 

Dîner pour ceux qui ne résident pas à cet hôtel                            27 €/p  x ___ pers  = _______ 
                  et qui désirent participer au dîner (menu fixe, vin et café inclus)_ 

 
Chambres sans demi-pension : 
Chambre triple :                       (prix pour trois personnes)                         100,00   €    = _______ 

(taxe séjour/3p  incluse 

Chambre double:               (prix pour 2 personnes)                                  79,40 €    = _______ 

(taxe séjour/2p incluse) 

Chambre single:                                                                                             69,60 €    = _______ 
(taxe séjour incluse) 
 Tourner svp- 
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Petit-déjeuner: mercredi matin (non compris dans prix chambre)                    9,00 €/p  x __  pers   = _______ 
 
     

                                                            TOTAL GENERAL               = __________________ 
                                                                                                                         
Inscription à remplir lisiblement et à faire parvenir dès que possible, (pour faciliter l’organisation !) 

et avant le 15 août 2020,    avec un versement d’un acompte de 200 €, (100 € pour les personnes 
seules)  de la manière suivante : 
 
- Par virement bancaire, sans frais pour l’association, au compte « association Les Amis de 

Talleyrand » 
     . IBAN : FR07 2004 1010 0605 7255 1P02 710 
     . BIC : PSSTFRPPLIM   
Auquel cas bien envoyer votre fiche d’inscription dûment remplie, au président de l’association (adresse ci-
dessous) 

 
- Ou par chèque  à l’ordre de « Association Les Amis de Talleyrand », à adresser au président de 

l’association :    
                                                                                                                                                                                                                  
                                                    Alain BOSCHER 
                                                    28 rue de l’Amée   
                                                    51110 LAVANNES  France    (tél : 06 30 94 77 12)    

 

     
 Le paiement du solde vous sera demandé ensuite,  pour règlement le 1er septembre 2020.  
 

 
Conformément à la décision prise en assemblée générale 2007, en cas d’annulation non justifiée  
par cause majeure, l’Association retiendra des frais par personne, à savoir : 
- du 15 au 31 août                             :    20 % du montant total 
- du 1 septembre au 10 septembre   :    40 % du montant total 
- à partir du 11 septembre                 :    aucun remboursement  
 
Nous recommandons de prendre une assurance annulation personnelle. 
 
 

 
 
Porter la mention manuscrite « BON POUR ACCORD »  ………………………………………… 
 
                                                              Date : ………………  Signature………………………… 
 
Rm2023.03.13mod2023.05.15mod2023.06.25mod2023.06.28                                              


